
PV de l’AGO PORTAM du 25 /11/2023 :

 1:  Approbation du PV de l’AGO 22 a  l’unanimité .

 2:  rapport de notre trésorière Mme WILKIN dont les comptes 

ont été certifié par le vérificateur A.GENOT . 

En l’absence de Mr CASSART Mme WWILKIN reste à la 

trésorerie de notre association .

3:  Election et réélection des administrateurs de Portam à 

l’unanimité  des votes  : 

M.WILKIN :Président 

A .DUPONT :Vice président et conseiller Technique 

A GENOT    : Conseiller génie civil 

C DUFRASNE : Conseiller et relations extérieures 

M STORDEUR :Conseiller et permanence aux domaines 

 L CASSART : Conseiller et service technique informatique .

Mme WILKIN reste trésorière jusqu’à la reprise par M 

CASSART .

4 :     Dossiers futurs et en cours  : 

A) Précisions sur les factures d’eau et d’électricité :

Il nous a semblé utile de publier  toutes les précisions concernant 

les factures d’électricité que nous recevons ainsi que la 

répartition des charges concernant les factures d’eau  . 

Ce travail est en partie fait par le C.S pour les charges et finalisé 

ensuite par OCEA pour les consommations et l’élaboration de la 



facture finale  de chacun . 

Toutes les précisions sont sur notre site en cliquant sur : 

https://www.associationportam.com/infos-portam-23-2 

-B) Nouvelle éventuelle convention TGA/ASL :

--Il est évident  qu’il est dès à présent utile de réfléchir 

anticipative ment sur une nouvelle éventuelle convention TGA 

/ASL   .

Cette AGO a été ensuite principalement axée sur cette nouvelle 

éventuelle convention ASL / TGA .  

Nous allons proposer à notre CS notre aide , en invitant nos 

administrateurs a  créer une ou quelques commissions d’étude 

sur le sujet en fonction bien sûr des investissements ou mises a 

jour proposées par TGA .  

Certaines priorités sont connues en l’occurrence les site des 

terrains de pétanque ,  le petit bar et la plaine de jeux .

La question est de savoir si TGA a les même priorités . 

Nous publierons en Janvier le détail de nos première réflexions à 

ce sujet .

C)  Relance de cotisations à nos membres :   

-  Après les turpitudes subies lors du tranfert de notre site , nous 

avons de nouvelles surprises : En premier lieu , nous avons du 

payer près de 40 eus a « HOOVER » pour le maintien du nom 

dedans domaine « PORTAM »  . En second lieu l’abonnement 

annuel est passé de 108euros à 296,45 eus  Pour 2024 !!.



Afin donc d’éviter des problèmes de trésorerie nous allons faire 

un rappel de cotisations début de cette nouvelle année .

Le président M WILKIN         Le Secrétaire : A DUPONT 
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